
Canton du Valais

Autor(en): [s.n.]

Objekttyp: Article

Zeitschrift: Annuaire de l'instruction publique en Suisse

Band (Jahr): 1 (1910)

Persistenter Link: https://doi.org/10.5169/seals-109073

PDF erstellt am: 26.09.2024

Nutzungsbedingungen
Die ETH-Bibliothek ist Anbieterin der digitalisierten Zeitschriften. Sie besitzt keine Urheberrechte an
den Inhalten der Zeitschriften. Die Rechte liegen in der Regel bei den Herausgebern.
Die auf der Plattform e-periodica veröffentlichten Dokumente stehen für nicht-kommerzielle Zwecke in
Lehre und Forschung sowie für die private Nutzung frei zur Verfügung. Einzelne Dateien oder
Ausdrucke aus diesem Angebot können zusammen mit diesen Nutzungsbedingungen und den
korrekten Herkunftsbezeichnungen weitergegeben werden.
Das Veröffentlichen von Bildern in Print- und Online-Publikationen ist nur mit vorheriger Genehmigung
der Rechteinhaber erlaubt. Die systematische Speicherung von Teilen des elektronischen Angebots
auf anderen Servern bedarf ebenfalls des schriftlichen Einverständnisses der Rechteinhaber.

Haftungsausschluss
Alle Angaben erfolgen ohne Gewähr für Vollständigkeit oder Richtigkeit. Es wird keine Haftung
übernommen für Schäden durch die Verwendung von Informationen aus diesem Online-Angebot oder
durch das Fehlen von Informationen. Dies gilt auch für Inhalte Dritter, die über dieses Angebot
zugänglich sind.

Ein Dienst der ETH-Bibliothek
ETH Zürich, Rämistrasse 101, 8092 Zürich, Schweiz, www.library.ethz.ch

http://www.e-periodica.ch

https://doi.org/10.5169/seals-109073


308 ANNUAIRE DE L'lNSTRUCTION PUBLIQUE EN SUISSE

y est d'une annee. L'äge d'admission dans les deux sections est de
17 ans au moins revolus au 31 decembre.

3° Eue Ecole d'application comprenant une classe enfantine
d'application et tous les degres de l'ecole primaire.

10. Ecole superieure des jeunes filles et Gymnase de la
ville de Lausanne.

Cet etablissement municipal comprend :

ci) Une division inferieure avec 5 classes (eleves ägees de 10-15
ans), dont le plan d'etudes correspond ä celui des etablissements
secondaires du canton.

b) Un Gymnase comprenant 3 classes ; il se divise ä son tour en
une section litteraire et une section commerciale. Le diplöme de
la premiere donne droit ä rimmatriculation ä I'Universite. Les
contributions sojit les suivantes : ä la division inferieure, les eleves

regulieres paient 50 fr. par an, les externes le double ; au
Gymnase, les eleves regulieres paient 70 fr. par an, les externes.
120 fr.

III. Enseignement professionnel.
Parmi les nombreux etablissements d'enseignement professionnel,
il convient de citer l'Ecole d'agriculture, ä Lausanne, l'Ecole

de viticulture, ä Vevey, l'Ecole professionnelle pour mecaniciens
et serruriers, a Yverdon, l'Ecole de la petite mecanique ä Sainte-
Croix, l'Ecole d'horlogerie de la Vallee de Joux, au Sentier, aux-
quelles viennent s'ajouter un grand nombre de cours profession-
nels, industriels et commerciaux.

23. Canton du Valais-
Les etablissements d'instruction publique sont: I. Les ecoles

primaires avec les ecoles de repetition; II. Les ecoles secondaires;
III. L'Ecole normale ; IV. Les colleges, le lycee cantonal.

L'Etat peut en outre creer encore d'autres ecoles et cours si les
circonstances l'exigent.

I. Ecoles enfantines.
Les communes sont tenues d'ouvrir une ecole enfantine mixte

a la demande des parents, pour le cas oil la frequentation de cette
ecole par 40 eleves au moins serait assuree Elle est conflee, dans
la regle, ä une institutrice et comprend les enfants de 4 ans revolus

ä 7 ans.

II. Ecoles primaires.
a. L'ecole primaire obligatoire.

Les Alles et les garcons sont tenus de frequenter l'ecole des l'äge
de 7 ans, jusqu'ä l'äge de 15 ans revolus. Les gargons ne sont libe-
res de l'ecole primaire qu'ensuite d'un examen d'emancipation.
Ceux dont l'instruction est reconnue insuffisanteä l'examen
d'emancipation sont astreints ä frequenter l'ecole jusqu'ä l'äge de 16 ans



l'orgaxisatiox scolaire daxs les caxtoxs 309

revolus et ä subir un second examen. Peuvent etre dispenses de
l'obligation de frequenter l'ecole jusqu'ä l'äge de 16 ans revolus :

les eleves qui, selon rapport medical, n'ont pas l'intelligence vou-
lue pour suivre avantageusement les cours. L'eleve qui, ayant fre-
quente un etablissement d'instruction superieure, abandonne celui-
ci avant d'avoir atteint l'äge de 16 ans, reste soumis ä rexamen
d'emancipation. Dans les cas exceptionnels et sur le preavis de
l'inspecteur, le Departement de l'instruction publique peut liberer
des ecolieres des 1 äge de 14 ans ; mais elles sont neanmoins tenues
de suivre les cours d'ouvrages ä l'aiguille et d'economie domestique.
La duree du #cours annuel de l'ecole primaire est de 6 ä 10 mois
et est fixee pour chaque commune parun arrete du Conseil d'Etat.
L'ouverture en a lieu entre le 15 septembre et le 2 novembre.

b. Les cours complementaires.
Chaque commune etablit, selon les besoins, un ou plusieurs

cours de repetition, que doivent frequenter, jusqu'ä l'äge de 19 ans,
les gargons liberes de l'ecole primaire. En sont toutefois dispenses
les eleves qui suivent les cours d'un etablissement d'instruction
superieure. Le cours comprend au maximum 120heures de lemons.
Dans la regle, les lecons se donnent de jour et ne doivent pas durer
plus de 3 heures; le cours s'ouvre au plus tard le lcl' decembre.
Les absences nonjustilieessont puniespar des amendes ou par des
arrets.

c. Cours preparatoires.
En dehors du cours de repetition, indique plus haut, les jeunes

gens astreints ä subir l'examen pedagogique du recrutement, sont
tenus de suivre un cours de 25 lecons au moins, de deux heures
chacune, durant le mois qui precede le recrutement. Le cours est
accompagne d'un examen general, obligatoire pour toutes les re-
crues. Les jeunes gens qui ont fait des etudes superieures et qui
obtiennent la note 1 dans toutes les branches de l'examen prepara-
toire, sont dispenses de frequenter le cours. Les absences non jus-
tifiees sont punies severement.

III. Ecoles secondaires.
Chaque commune ale droit de creer une ecole secondaire, sub-

ventionnee par l'Etat. Les ecoles secondaires sont tenues pendant
au moins 9 mois; elles doivent avoir au moins deux classes. Les
eleves peuvent etre tenus de payer une contribution scolaire qui,
sans l'autorisation du Conseil d'Etat, ne doit pas depasser 3 fr. par
mois. L'Etat a la surveillance et le contröle des ecoles qu'il sub-
ventionne; la nomination du personnel enseignant, le choix des
manuels, les programmes sont soumis ä son approbation. Le canton

du Valais possede 9 ecoles secondaires subventionnees par
l'Etat.

IV. Ecoles normales.
Pour etre admis ä l'Ecole normale, le candidat doit: a) etre äge

de 15 ans au moins et de 25 ans au plus; b) etre emancipe de l'ecole
primaire avec des notes satisfaisantes. Les courscomprennent trois
annees d'etudes; chaque cours annuel est de 10 mois; il s'ouvre
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dans la premiere moitie du mois de septembre et dure jusqu'ä la
fin du mois de juin ou au commencement de juillet.

II y a :

a) Une Ecole normale pour instituteurs, k Sion, avec une division

francaise et une division allemande.
b) Une Ecole normale pour institutrices de langue francaise, a

Sion.
c) Une Ecole normale pour institutrices de langue allemande,

ä Brigue.
Les eleves admis aux Ecoles normales recoivent de 1'Etat un

subside variant entre un tiers et deux tiers du prix de la pension.

V. Euseignement secondaire du degre sup^rieur.
Cet enseignement est donne aux frais de l'Etat dans les colleges

et dans les lycees. 11 y a un college classique dans chacune des vil-
les Sion, Brigue et St-Maurice; un lycee ä Sion et St-Maurice, une
ecole reale (college) de trois classes ä Brigue, et une de deux classes

(cours preparatoire technique) ä Sion. Les colleges compren-
nent au moins 6, les lycees 2 classes.

L'Ecole reale a pour but de preparer les eleves aux carrieres
industrielles et commerciales; le cours preparatoire technique
celui de preparer aux cours de l'Ecole polytechnique föderale; les
colleges classiques preparent aux etudes superieures; les lycees
ont pour but de perfectionner la culture classique et les etudes
generates. Les cours annuels ont une duree de 10 mois.

1) College-Lycee de St-Maurice.
L'äge d'admission est de 12 ans. Cet etablissement comprend

les sections suivantes : a) le Lvcee avec 2 cours annuels (cours de
physique, cours dd philosophic); b) le Gymnase avec 6 cours
annuels; c) l'Ecole industrielle avec 3 cours annuels; d) un cours
preparatoire au Gymnase; e) un cours pour eleves de langue
allemande desireux d'apprendre le francais (duree : une annee).

Le College-Lycee prepare aux etudes universitaires.
Des 276 eleves en 1907-08, 228 etaient internes.
L'annee scolaire s'ouvre le 4e lundi de septembre et se termine

le 3° dimanche de juillet.
2) College de Sion.

II comprend : a) une Ecole professionnelle avec deux cours
annuels et un cours preparatoire d'une annee; b) un Gymnase
classique avec 6 classes ; c) un Lvcee avec 2 classes, comprenant,
comme principaux objets d'enseignement, la philosophic et les
sciences naturelles; d) un cours preparatoire k l'Ecole
polytechnique föderale. L'äge d'admission est de 12 ans.

L'annee scolaire s'ouvre le deuxieme lundi du mois de septembre
et se termine le Ier dimanche de juillet. Le College prepare

aux etudes universitaires.
Les eleves ont des internats ä leur disposition.

3) College de Brigue avec Ecole reale.
L'äge d'admission est de 14-15 ans. L'etablissement comprend

6 classes. L'enseignement est gratuit. Un cours de philosophic
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forme le 7e cours annuel. Une ecole reale est rattachee au Gym-
nase; elle comprend trois classes et un cours d'allemand pour
eleves francjais et italiens.

L'annee scolaire s'ouvre le 3e lundi de septembre et se termine
le 2e dimanche de juillet.

Parmi les nombreux etablissements d'enseignement profession-
nel, il convient de citer 1 'Ecole de droit, ä Sion, destinee aux futurs
notaires. II y a 18 lecons par semaine ; en 1906-07 l'Ecole de droit
comptait 10 etudiants.

24. Canton de Neuchätel.
L'organisation scolaire du canton de Neuchätel comprend les

degres suivants :

I. Enseignement primaire; II. Enseignement secondaire ; III. En-
seignement superieur.

I. Enseignemeut primaire.
Sont institues comme etablissements publics d'instruction

primaire (loi du 18 novembre 1908):
a) L'ecole enfantine; b) l'ecole primaire; c) l'ecole comple-

mentaire; d) lesecoles speciales.
Chaque commune doit creer une ecole enfantine, une ecole

primaire et une ecole complementaire publiques.
Des classes speciales destinees aux enfants anormaux, des classes

de repetition dites classes gardiennes, et des cours de perfection-
nement peuvent etre organises avec l'autorisation du Conseil d'Etat,
la ou le besoin s'en fait sentir.

a) Ecole enfantine.
L'Ecole enfantine est organisee ofliciellement. Elle est obliga-

toire pour chaque commune et comprend au moins une annee.
Dans les communes oil elle comprend plus d'une annee, la
commission scolaire fixe l'äge d'admission dans les classes inferieures.
La frequentation de ces classes est facultative. Dans les localites oü
l'ecole enfantine aurait moins de 15 eleves, la commission scolaire
peut, avec l'autorisation du Departement de l'instruction publique,
la remplacer par un cours distinct donne dans le degre inferieur
de l'ecole primaire. Dans les ecoles enfantines, le nombre des
heures de legons est fixe ä 20 par semaine. La frequentation est
obligatoire pour tous les enfants domicilies dans la commune, qui
atteignent l'äge de 6 ans avant le Ier juillet.

Dans les communes oil l'ecole enfantine est rattachee ä l'ecole
primaire, les deux sections doivent etre tenues le matin et l'apres-
midi. Les objets d'enseignement sont les suivants : jeux, chant,
exercices manuels, dessin, legons dechoses etrecits, exercices pre-
paratoires aux lemons de calcul, d'ecriture et de lecture.

De fait, l'äge d'admission varie entre 4 et 6 ans. La duree des
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